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PRÉAMBULE 

-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Article 1   

définies ci-après, doivent nécessairement avoir leur établissement 
domicilié sur le périmètre des 49 communes de Grenoble Alpes Metropole. 
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Article 2   

02.1. Les entreprises éligibles 

Le fonds bénéficie aux Très Petites Entreprises et Petites et Moyennes Entreprises1 quel que soit 

Entreprise de Taille Intermédiaire ou une grande entreprise, et qui remplissent les conditions 
suivantes : 

 

, 
 Être occupant de bâtiment tertiaire et / ou industriel : 

o Hors local commercial ou artisanal comprenant un espace de vente inférieur à 

artisans, services avec vitrine, non sédentaires et hôteliers de la Métropole, 
o Ou dont la surface de plancher du local productif est supérieur à la surface de 

plancher du local de vente. 
 Être inscrite au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, à 

u greffe du tribunal du commerce, 
 Être à jour de ses cotisations sociales et fiscales, ne pas être en procédure de 

sauvegarde, 
 Motiver un projet de développement économique, social et environnemental. 

versée à une Société Civile immobilière dès lors 

Immobilière. 

02.2 Les exclusions 

 Les Sociétés Civiles Immobilière hors cas limitatifs mentionnés ci-dessus, 
 Les ét  
 Les établissements administratifs, 
 Les établissements de santé et cabinets médicaux, 
 Les lieux de culte, 
 Les activités agricoles et de la pêche, 
  
 Les activités immobilières, 
 Les magasins succursalistes ou à caractère mutualiste, 
 Les banques, les activités financières et les assurances, 
 Les crèches et les micro-crèches, 
  

 
piétonnier privé couvert ou non. La galerie commerciale peut-être autonome ou 
rattachée à un ensemble commerciale regroupant une ou plusieurs grandes surfaces. Le 
principe de la galerie commerciale permet de mutualiser les flux de clientèle et certains 
coûts de fonctionnement et de communication / animation, 

 Les commerces avec une surface de vente de moins de 400 m². 

                                                       
 
1 Petites et Moyennes Entreprises : -
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En cas de difficulté à statuer sur l e, celle-ci sera laissée à 
de la Métropole et formalisée par une décision notifiée. 

Article 3   

03.1 Les dépenses subventionnables 

Grenoble Alpes Metropole subventionne les travaux permettant une diminution des 
consommations énergétiques appartenant aux postes suivants : 

 Enveloppe sur bâti existant : 
o  : murs, 

toitures, planchers, 
o Menuiseries extérieures, porte sectionnelle. 

 Amélioration  : 

o Systèmes Chauffage, Ventilation, Climatisation (CVC) : de production de 
chaleur et de ventilation, 

o Éclairage, 
o 

systèmes énergétiques permettant une diminution des consommations : 

thermostatiques calorifugeage des réseaux, moteur à variation de vitesse, 
 

Pour être éligibles, les travaux doivent : 

 Respecter a minima le niveau 

ique Énergie Environnement. Concernant les travaux sur 

férencés par les fiches standardisées 

comité technique. 
 

planification de la Métropole. 
 Ne pas être 

commerçants, artisans, services avec vitrine, non sédentaires et hôteliers de la 
Métropole. 

Grenoble Alpes Metropole recommande que les entreprises qui réalisent les travaux soient 
tit  

03.2 Les dépenses non subventionnable 

 Les 
vie par un équipement de même technologie et sans amélioration notable du niveau de 
performance énergétique et environnemental, 

 Les travaux motivés par une mise aux normes règlementaire concernant des obligations 
non liées à la performance énergétique. 

Par ailleurs tous les travaux devront respecter la règlementation applicable, les règlements locaux 
de publicité ainsi que t
sein de la commune où se situe le projet. 
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Article 4   

La subvention est fixée à : 

 30% du montant des travaux en euros hors taxe, dont le temps de retour sur 
investissement2 est supérieur ou égale à 5 ans, 

 15% du montant des travaux en euros hors taxe, dont le temps de retour sur 

investissement2 est inférieur à 5 ans. 

 000 euros hors taxe et dans 

la limite du plafond de subvention suivant : 

 30  

 7  

Soit un plafond total de subvention par entreprise de 37 500 euros. 

ration concernée et sera précisée 
dans la convention de financement. 

dispositif ne sont pas éligibles. 

aides publiques dans 
le respect des règles de cumul de ces dernières et des règles européennes des minimis. 

pour la rénovation énergétique des locaux tertiaires des Très Petites Entreprises / Petites 
et Moyennes Entreprises. 

de la Métropole. 

Article 5   

e de pièce complémentaire 
 

services de la Métropole. 

La complétude du dossier ne vaut pas éligibilité. 

La démarche d  : 

05.1 : Étape 1  

1)  : 

                                                       
 
2 Temps de Retour sur Investissement (TRI) : méthode de calcul : TRI (année) = [investissement en euros] / 
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Sur rendez-vous auprès de : 

Grenoble Alpes Metropole  Direction du développement économique 

Immeuble le forum  3, rue Malakoff 38031 Grenoble Cedex 

Téléphone : 04 57 38 49 82 ou 04 76 59 59 59 

Ou 

 : economie@grenoblealpesmetropole.fr 

2) Instruction du dossier de candidature par les services de la Métropole et notification de 

 

Si décision favorable 

05.2 Étape 2 : éligibilité des travaux 

1) Réalisation du diagnostic énergétique : 
 

travaux à engager indiquant le temps de retour sur investissement. Les diagnostics 

 : 

o Le diagnostic énergie financé par Grenoble Alpes Metropole 

o Un diagnostic de type « Diag Eco-Flux »  

2) Constitution et dépôt du dossier de demande de financement : 

Sur rendez-vous auprès de : 

Grenoble Alpes Metropole  Direction du développement économique 

Immeuble le forum  3, rue Malakoff 38031 Grenoble Cedex 

Téléphone : 04 57 38 49 82 ou 04 76 59 59 59 

Ou 

 : economie@grenoblealpesmetropole.fr 

3) Instruction technique de la conformité des 

 : 

La demande sera examinée par un comité technique. 

e 
après avis favorable du comité technique. 

Les travaux pris en charge ne pourront  : 

 La réalisation obligatoire du diagnostic énergétique 
Et 

 

financement avec accusé de réception. 

Article 6  Pièce à fournir 

Le dossier de candidature devra comprendre les pièces suivantes : 

 

de son projet, 

 Le règlement signé, 

 U

passeport), 

mailto:economie@grenoblealpesmetropole.fr
mailto:economie@grenoblealpesmetropole.fr
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datant de moins 

de 3 mois, 

 Pour les associations à caractère commercial : les statuts, 

 titre de propriété, bail commercial  

 Bilans et comptes de résultat des 3 derniers exercices, 

 Attestation , 

 SAF, TVA, impôts) 

Le dossier de demande de financement devra comprendre les pièces suivantes : 

  

 Le diagnostic énergétique, 

 Les devis détaillés non engagés des investissements prévus, 

 Autres diagnostics liés aux travaux envisagés (exemple : diagnostic structure, 

 

 . 

es. 

Article 7  Délai de réalisation des travaux 

Les travaux devront être engagés dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la 

convention. 

Le délai de réalisation des travaux est de 2 ans à notification de la convention de 

financement à  

Au-delà de ce délai, la subvention sera caduque. Néanmoins un délai complémentaire de 6 

mois pourra être octroyé sur demande justifiée du bénéficiaire. 

Article 8  Modalités de versement de la subvention 

Le paiement de la subvention sera effectué par Grenoble Alpes Metropole 

des travaux s  : 

 Sur rendez-vous auprès de : 

Grenoble Alpes Metropole  Direction du développement économique 

Immeuble le forum  3, rue Malakoff 38031 Grenoble Cedex 

Téléphone : 04 57 38 49 82 ou 04 76 59 59 59 

Ou 

 economie@grenoblealpesmetropole.fr 

Le dossier de réalisation devra être composé : 

 Des devis signés et factures détaillées qui devront être conformes aux devis 

initialement présentés et tels que mentionnés dans la convention de 

financement, 

  

 conformité des travaux (exemple : 

procès-verbal de réception), 

mailto:economie@grenoblealpesmetropole.fr


Grenoble Alpes Métropole  Pôle Economie et Attractivité - 1, Place André Malraux - 38000 Grenoble 
 Tél. : 04 76 59 59 59  grenoblealpesmetropole.fr 

  

La Métropole ou toute société mandée se réserve le droit de vérifier la réalisation effective 

des travaux. 

Dans le cas où les dépenses seraient inférieures au devis initial, la subvention sera 

recalculée au prorata des dépenses réelles. Dans le cas où les dépenses seraient 

supérieures aux devis initiaux, la subvention ne sera pas majorée. 

Article 9  Dispositions particulières 

Une entreprise bénéfic

délai de deux ans à compter de la date du versement de la subvention 

métropolitaine. 

Une entreprise bénéficiaire pourra déposer un nouveau dossier de demande de financement 

portant sur les travaux prescrits dans les diagnostics énergétiques dès lors que le montant 

 

Le présent règlement est applicable aux dossiers de demande de financement déposée à 

compter du 1er mars 2021. 

Article 10  Modification et avenant du règlement 

. 

Règlement approuvé par délibération du 21 mai 2021. 

Le :  ..................................................  à  ........................................................................  

Signature (précédé de la mention « Lu et approuvé ») : 
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